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(54) TÊTE DE SUCCION D’ASPIRATEUR

(57) L’invention concerne une tête de succion (1)
d’aspirateur, comprenant une semelle (5) munie d’une
face inférieure (15) et d’une cavité (55) débouchant sur
cette face inférieure, au moins une brosse (13, 14), un
manchon (2) de raccordement configuré pour communi-
quer avec la cavité et une fourche (3) agencée entre la
semelle et le manchon et montée en liaisons pivots
d’axes (X1, X2) transversaux vis-à-vis de ladite semelle
et dudit manchon, caractérisée en ce que ladite tête de
succion comprend un mécanisme (21) et une manette
(20), ladite manette étant configurée pour actionner ledit

mécanisme selon au moins une position dans laquelle
au moins une brosse (13, 14) est maintenue en retrait
de la face inférieure (15) en bloquant la fourche (3)
vis-à-vis de la semelle (5), et en ce que la fourche (3) est
configurée pour lester la semelle (5) de sorte à forcer
l’inclinaison vers l’arrière de ladite semelle du fait du ca-
lage selon un angle (α2) d’inclinaison de six à onze de-
grés.

L’invention concerne également un aspirateur équi-
pé d’une telle tête de succion (1).
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
aspirateurs équipés d’une tête de succion permettant
d’aspirer les poussières et les déchets de faible granu-
lométrie présents sur une surface. L’invention vise à con-
cevoir une tête de succion adaptable facilement selon la
nature de la surface à aspirer.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’une tête de succion
sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant de
nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets de faible granulométrie
reposant sur celles-ci.
[0003] La surface à aspirer peut être par exemple du
carrelage, du parquet, du stratifié, de la moquette ou un
tapis. Il convient donc de pouvoir adapter au mieux la
tête de succion balayant la surface en fonction de la na-
ture de celle-ci.
[0004] La tête de succion comprend traditionnellement
un manchon de raccordement et une semelle, laquelle
comprend une face inférieure avec une cavité s’étendant
transversalement sur la tête, ladite cavité communiquant
avec ledit manchon par l’intermédiaire d’un conduit rigide
ou flexible. La face inférieure de la semelle est position-
née de manière attenante à la surface à aspirer durant
l’utilisation de la tête de succion.
[0005] Dans la demande de brevet FR2967042, la se-
melle et le manchon de raccordement de la tête de suc-
cion sont en liaison par l’intermédiaire d’une bielle mon-
tée en liaison pivot, d’une part, avec la semelle selon un
première axe et, d’autre part, avec le manchon selon un
second axe, lesdits axes étant parallèles entre eux et
avec l’axe de rotation de roues d’appui sur la surface à
aspirer. La semelle comprend deux butées angulaires et
la bielle comprend à son extrémité avant un bras qui vient
en contact contre les butées angulaires lors d’un pivote-
ment vers le haut ou vers le bas de la semelle par rapport
à la bielle. La semelle comprend sur sa face inférieure
deux arêtes disposées respectivement à l’avant et à l’ar-
rière de la cavité. Lors d’un mouvement d’avance de la
tête de succion, le bras vient en contact de la butée an-
gulaire supérieure, ce qui met en contact l’arête avant
sur la surface à aspirer tandis que l’arête arrière est lé-
gèrement décollée de cette surface. Inversement, lors
d’un mouvement de recul de la tête de succion, le bras
vient en contact contre la butée angulaire inférieure, ce
qui met en contact l’arête arrière sur la surface à aspirer
tandis que l’arête avant est légèrement décollée de cette
surface. Le contact d’une arête avec ladite surface per-
met de la gratter et, inversement, le décollement de l’arê-
te vis-à-vis de celle-ci permet de laisser pénétrer un flux
d’air dans la cavité.

Résumé de l’invention

[0006] La présente invention a pour objectif de conce-
voir une tête de succion permettant de s’adapter au
mieux à la nature de la surface à aspirer, l’adaptation se
faisant par l’action d’une seule manette afin de faciliter
l’utilisation de l’aspirateur et la visualisation de la position
d’utilisation.
[0007] A cet effet, l’invention concerne une tête de suc-
cion d’aspirateur, comprenant une semelle munie d’une
face inférieure et d’une cavité débouchant sur cette face
inférieure, au moins une brosse, un manchon de raccor-
dement configuré pour communiquer avec la cavité et
une fourche agencée entre la semelle et le manchon et
montée en liaisons pivots d’axes transversaux vis-à-vis
de ladite semelle et dudit manchon, caractérisée en ce
que ladite tête de succion comprend un mécanisme et
une manette, ladite manette étant configurée pour ac-
tionner ledit mécanisme selon au moins une position
dans laquelle au moins une brosse est maintenue en
retrait de la face inférieure en bloquant la fourche vis-à-
vis de la semelle, et en ce que la fourche est configurée
pour lester la semelle de sorte à forcer l’inclinaison vers
l’arrière de ladite semelle du fait du calage selon un angle
d’inclinaison de six à onze degrés
[0008] Cette configuration particulière de calage per-
met à l’arête arrière de grattage de la semelle d’être en
contact avec le sol et ainsi de réduire voire supprimer les
fuites d’air à l’arrière de la tête de succion lorsque celle-
ci est déplacée sur la surface à nettoyer. Ainsi, l’efficacité
d’aspiration sous l’arête de grattage avant est améliorée
en particulier lorsque la surface à nettoyer est de type
textile.
[0009] Dans une réalisation de la tête de succion selon
l’invention, l’angle d’inclinaison est défini par la surface
à nettoyer d’une part et par la partie avant sur la face
inférieure de la semelle d’autre part.
[0010] Dans une réalisation de la tête de succion selon
l’invention, ladite manette est configurée pour actionner
ledit mécanisme selon trois positions, ledit mécanisme
étant configuré pour :

- dans la première position, descendre l’au moins une
brosse et la positionner en saillie de la face inférieure
en laissant pivoter la fourche par rapport à la semelle;

- dans la seconde position, monter l’au moins une
brosse et la positionner en retrait de la face inférieure
en laissant pivoter la fourche par rapport à la
semelle ;

- dans la troisième position, maintenir l’au moins une
brosse en retrait de la face inférieure en bloquant la
fourche vis-à-vis de la semelle.

[0011] L’invention concerne également un aspirateur
équipé d’une tête de succion comprenant l’une et/ou
l’autre des caractéristiques précitées. Le manchon sera
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raccordé à un système d’aspiration par le biais d’un tube
rigide ou flexible, voire directement audit système d’as-
piration.

Brève description des figures

[0012] Les caractéristiques et avantages de l’invention
apparaîtront à la lecture de la description suivante d’un
mode de réalisation de la tête de succion s’appuyant sur
des figures, parmi lesquelles :

- les figures 1 à 3 illustrent les trois positions de la
manette et d’une partie du mécanisme de la tête de
succion ;

- les figures 4 à 7 illustrent les trois positions de la
manette et d’une autre partie du mécanisme de la
tête de succion ;

- la figure 8 illustre la semelle ;
- les figures 9 et 10 illustrent deux vues d’une première

pièce du mécanisme ;
- la figure 11 illustre une seconde pièce du mécanisme

intégrant la manette ;
- la figure 12 illustre la fourche assemblée avec le

manchon de raccordement et avec deux roues ;
- la figure 13 illustre une pièce de support de deux

brosses ;
- la figure 14 illustre la tête de succion avec la manette

en seconde position ;
- la figure 15 illustre une barre de transmission du mé-

canisme servant à entraîner la rotation simultanée
des première et seconde pièces illustrées aux figu-
res 9 à 11 ;

- la figure 16 illustre une bielle du mécanisme ;
- la figure 17 illustre une pièce d’arrêt de la fourche ;
- la figure 18 illustre une autre vue de la semelle de

la figure 8 ;
- la figure 19 illustre partiellement la tête de succion

dans la première position, ladite figure mettant en
évidence la position de la pièce d’arrêt de la figure
17 vis-à-vis de la fourche ;

- la figure 20 illustre la tête de succion en vue de des-
sous, ladite figure mettant en évidence la face infé-
rieure de la semelle et la présence de la cavité.

Description détaillée

[0013] Tel qu’illustré par exemple sur les figures 1 à 3,
la tête de succion 1 comprend un manchon de raccor-
dement, dénommé manchon 2 dans la suite de la des-
cription, à l’extrémité 2a duquel vient se raccorder un
embout d’un tube rigide ou flexible, lui-même raccordé
au système d’aspiration de l’aspirateur (non illustré). Di-
verses variantes d’aspirateurs existent déjà sur le mar-
ché et pourront être utilisées avec la tête de succion 1
selon l’invention ; celles-ci étant connues de l’homme du
métier, elles ne sont pas détaillées dans la présente de-
mande de brevet.
[0014] La tête de succion 1 comprend une fourche 3

et deux roues 4a-4b, illustrées par exemple en figure 12.
Le manchon 2 est monté en liaison pivot vis-à-vis de la
fourche 3 selon un axe X1 transversal correspondant de
préférence avec l’axe de rotation des roues 4a-4b dis-
posées chacune d’un côté de la fourche 3 et du manchon
2. On pourrait toutefois prévoir des variantes de tête de
succion 1 selon l’invention avec un léger décalage de
l’axe de rotation des roues 4a-4b vers le bas et/ou vers
l’arrière vis-à-vis de l’axe X1 de pivotement entre la four-
che 3 et le manchon 2.
[0015] La tête de succion 1 comprend une semelle 5,
illustrée par exemple en figures 8 et 18. La fourche 3 est
montée en liaison pivot vis-à-vis de la semelle 5 selon
un axe X2 transversal. Pour cela, la fourche 3 comprend
deux branches 6 et 7. On remarque sur la figure 12 qu’une
partie latérale externe 6a de la première branche 6 com-
prend un orifice 8 ; un tel orifice est également présent
sur la partie latérale externe 7a de la seconde branche
7, bien qu’il ne soit pas visible. Ces orifices 8 sur les
branches 6 et 7 reçoivent à pivotement respectivement
deux plots 9a-9b, illustrés en figure 18, agencés en re-
gard de deux parties internes 5a-5b à l’arrière de la se-
melle 5.
[0016] Ainsi, le manchon 2 peut basculer vers l’arrière
ou vers l’avant par rapport à la fourche 3, comme l’illus-
trent respectivement les flèches 10a et 10b sur la figure
1, et la fourche 3 peut également basculer vers l’arrière
ou vers l’avant par rapport à la semelle 5, comme l’illus-
trent respectivement les flèches 11a et 11b sur la figure 2.
[0017] La tête de succion 1 comprend une pièce de
support 12 illustrée par exemple en figure 13 sur laquelle
sont montées deux brosses 13-14. Ces brosses 13-14
sont positionnées respectivement du côté avant 5c et du
côté arrière 5d de la semelle 5 lorsque ladite pièce de
support 12 est montée sur ladite semelle 5, comme l’il-
lustrent par exemple les figures 1 et 20. La pièce de sup-
port 12 est montée en liaison glissière sur la semelle 5
selon un axe X3 disposé perpendiculairement à la partie
avant 15a de la face inférieure 15 de la semelle 5, comme
l’illustre la figure 1. Lorsque la semelle 5 repose à plat
sur la surface à aspirer, sans aucune contrainte, cet axe
X3 est plus ou moins vertical. La pièce de support 12
comprend deux fentes de guidage 16a-16b, illustrées en
figure 13, qui reçoivent respectivement deux éléments
de guidage 17a-17b complémentaires agencés sur le cô-
té supérieur de la semelle 5 tels qu’illustrés sur les figures
8 et 18. De même, la pièce de support 12 comprend deux
trous de guidage 18a-18b qui reçoivent deux tiges de
guidage 19a-19b agencées sur le côté supérieur de la
semelle 5. L’axe X3 de translation entre la pièce de sup-
port 12 et la semelle 5 est également matérialisé sur les
figures 8 et 13.
[0018] La tête de succion 1 comprend une manette 20
qui actionne un mécanisme 21 dont une vue d’ensemble
apparaît en figures 1 à 7. La manette 20 est montée en
liaison pivot par rapport à la semelle 5 selon un axe X4
transversal, ce qui permet son pivotement selon les trois
positions et le déplacement dudit mécanisme 21 selon
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trois positions différentes.
[0019] Le mécanisme 21 comprend deux pièces 22-23
disposées chacune d’un côté latéral de la semelle 5, com-
me l’illustrent par exemple les figures 4 à 7. Le mécanis-
me 21 agit sur la pièce de support 12 et sur la fourche 3
en déplaçant les deux pièces 22-23 et des pièces de
transmission lors d’un changement de position de la ma-
nette 20, comme cela est détaillé ci-après.
[0020] Tel qu’illustré en figure 11, la première pièce 22
intègre la manette 20 et comprend un premier logement
24 en équerre et un second logement 25 semi-cylindri-
que. Ces premier et second logements 24-25 reçoivent
une première extrémité en équerre 26a d’une barre de
transmission 26, illustrée en figure15, ce qui permet d’as-
sujettir la manette 20 à cette barre de transmission 26.
Cet assemblage apparaît par exemple en figure 19.
[0021] Tel qu’illustré par exemple en figure 8, la se-
melle 5 comprend sept paliers de roulement 27a-27g
dont deux 27b et 27f sont agencés aux extrémités supé-
rieures des tiges de guidage 19a-19b et les cinq autres
(27a, 27c-27e et 27g) sont agencés respectivement aux
extrémités de cinq pattes d’extension 28-32. Ces paliers
de roulement 27a-27g définissent l’axe X4 et reçoivent
en rotation la barre de transmission 26, comme l’illustre
par exemple la figure 4.
[0022] Tel qu’illustré en figure 9, la seconde pièce 23
comprend également un premier logement 33 en équerre
et un second logement 34 semi-cylindrique qui reçoivent
une seconde extrémité en équerre 26b de la barre de
transmission 26, illustrée en figure 15, ce qui permet d’as-
sujettir ladite seconde pièce 23 à la barre de transmission
26 et, par conséquent, à la première pièce 22 intégrant
la manette 20. Cet assemblage apparaît par exemple en
figure 19.
[0023] Ainsi, une manipulation de la manette 20 per-
met de pivoter concomitamment la barre de transmission
26 et les deux pièces 22-23 autour de l’axe X4.
[0024] La première pièce 22 comprend une patte de
transmission 35 qui est munie d’une lumière 36, tel qu’il-
lustré en figure 11. De même, la seconde pièce 23 com-
prend une patte de transmission 37 munie d’une lumière
38, comme illustré en figures 9 et 10. Ces deux pattes
de transmission 35 et 37 sont disposées en regard res-
pectivement aux deux extrémités en équerre 26a-26b de
la barre de transmission 26, sur les côtés latéraux de la
semelle 5, comme illustré par exemple en figure 19.
[0025] Tel qu’illustré par exemple en figures 13, 14 et
16, la pièce de support 12 comprend sur ses côtés laté-
raux 12a-12b deux logements 39a-39b recevant chacun
à pivotement, selon un axe X5 transversal, une première
partie 40a d’une bielle 40 maintenue en liaison pivot grâ-
ce à un axe de liaison 41. Sur la figure 13, seule une des
bielles 40 est montrée du côté latéral 12b de la pièce de
support 12 afin de laisser en évidence le logement 39a
et l’axe de liaison 41 sur l’autre côté 12a ; il va de soi que
la bielle 40 sera positionnée dans ce logement 39a avant
la mise en place de l’axe de liaison 41.
[0026] Tel qu’illustré en figure 16, chaque bielle 40

comprend sur sa seconde partie 40b une fente 42 dans
laquelle vient se loger la patte de transmission 35 de la
première pièce 22 sur le côté latéral 12b de la pièce de
support 12 et, de même, dans laquelle vient se loger la
patte de transmission 37 de la seconde pièce 23 sur le
côté latéral 12a de ladite pièce de support 12. Un tourillon
43, illustré en figure 14, est logé dans le trou 44 sur la
seconde partie 40b de la bielle 40 et dans la lumière 36
de la patte de transmission 35 sur la première pièce 22,
de même dans la lumière 38 de la patte de transmission
37 sur la seconde pièce 23.
[0027] Ainsi les secondes parties 40b des bielles 40
peuvent pivoter et coulisser dans les lumières 36 et 38
respectives.
[0028] Tel qu’illustré en regard des figures 8, 13 et 18,
la pièce de support 12 comprend deux portions cylindri-
ques 45a-45b creuses disposant respectivement les
trous de guidage 18a-18b, à l’intérieur desquelles vien-
nent se loger des ressorts (non illustrés) qui reçoivent
les tiges de guidages 19a-19b et qui prennent appui sur
des croisillons 46a-46b agencés sur le côté supérieur de
la semelle 5, ce qui force la pièce de support 12 en rappel
vers le haut par rapport à la semelle 5 lorsque rien ne
retient ladite pièce de support 12.
[0029] Dans la première position de la manette 20 et
du mécanisme 21, illustrée en figures 1, 4 et 5, les pattes
de transmission 35 et 37 permettent, par le biais des
bielles 40, de translater la pièce de support 12 vers le
bas par rapport à la semelle 5, ce qui permet de sortir
les brosses 13-14 et de les disposer en saillie vis-à-vis
de la face inférieure 15. Les brosses 13-14 peuvent re-
poser sur la surface S à aspirer et la face inférieure 15
de la semelle 5 reste décollée de ladite surface S.
[0030] Dans la seconde position de la manette 20 et
du mécanisme 21, illustrée en figures 2 et 6, les pattes
de transmission 35 et 37 pivotent, ce qui déplace les
lumières 36 et 38 vers le haut et l’arrière comme illustré
en figure 2. Dans cette position les bielles 40 auraient
tendance à demeurer dans la position illustrée en figure
1, c’est-à-dire aux premières extrémités 36a et 38a des
lumières 36 et 38 sur les pattes de transmission 35 et
37. Toutefois, la présence des ressorts précités (non il-
lustrés) force la pièce de support 12 à remonter et les
bielles 40 à se positionner tel qu’illustré en figure 2, c’est-
à-dire remontées aux secondes extrémités 36b et 38b
desdites lumières 36 et 38. Dans cette seconde position,
les brosses 13-14 sont en retrait de la face inférieure 15
de la semelle 5, la face inférieure 15 reposant sur la sur-
face S à aspirer.
[0031] Dans la troisième position de la manette 20 et
du mécanisme 21, illustrée en figures 3 et 7, les pattes
de transmission 35 et 37 continuent à pivoter vers l’arrière
et le haut et les bielles 40 se positionnent tel qu’illustré
en figure 3, c’est à dire aux premières extrémités 36a et
38a des lumières 36 et 38 sur les pattes de transmission
35 et 37. La pièce de support 12 étant déjà remontée par
rapport à la semelle 5 sous l’action des ressorts (non
illustrés) lors du passage en seconde position, celle-ci
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reste donc dans ladite position remontée avec les bros-
ses 13-14 en retrait vis-à-vis de la face inférieure 15 de
la semelle 5.
[0032] La première pièce 22 comprend un doigt de bu-
tée 47 qui est positionné sous la manette 20, comme
illustré en figure 11. De même, la seconde pièce 23 com-
prend un doigt de butée 48. Les branches 6-7 de la four-
che 3 comprennent chacune une partie d’extrémité 6c-
7c qui s’étend au-delà de l’axe X2 de pivotement de ladite
fourche 3 par rapport à la semelle 5, comme illustré en
figure 12. Ces parties d’extrémités 6c-7c comprennent
chacune un doigt d’appui 49-50. Les doigts de butée
47-48 sont disposés respectivement dans les champs
de rotation des doigts d’appui 49-50.
[0033] Dans la première position de la manette 20 et
de mécanisme 21, illustrée en figures 4 et 5, les doigts
de butée 47-48 sont positionnés au point le plus haut ce
qui permet à la fourche 3 de basculer vers l’arrière dans
le sens de la flèche 11a illustrée en figure 2, par pivote-
ment par rapport à la semelle 5, jusqu’à ce que les doigts
d’appui 49-50 viennent au contact des doigts de butée
47-48 tel qu’illustré en figure 5. Inversement, la fourche
3 peut basculer vers l’avant dans le sens de la flèche 11b
illustrée en figure 2, jusqu’à ce que les doigts d’appui
49-50 viennent en contact sur deux pièces de butée
51-52 disposées sur la face supérieure 53 de la semelle
5.
[0034] Dans la seconde position de la manette 20 et
du mécanisme 21, illustrée en figure 6, les doigts de bu-
tée 47-48 ont pivoté vers le bas par rapport à leur position
illustrée en figures 4 et 5. Sur cette figure 6, la fourche 3
est basculée vers l’arrière dans le sens de la flèche 11a
illustrée en figure 2. On remarque que le doigt d’appui
50 sur la fourche 3 est en contact avec le doigt de butée
48 sur la deuxième pièce 23 ; il en est de même entre le
doigt d’appui 49 et le doigt de butée 47, cela n’apparais-
sant pas sur la figure 6 du fait de la présence de la ma-
nette 20. Le choix de la position d’arrêt de ces doigts de
butée 47-48 dans la seconde position a pour conséquen-
ce de limiter plus ou moins le basculement vers l’arrière
de la fourche 3 par rapport à la semelle 5. Du fait de cette
limitation, les roues 4a-4b ont tendance à se soulever de
la surface S à aspirer, la masse de la fourche 3, des
roues 4a-4b et du manchon 2 ayant alors pour effet de
lester la semelle 5 et de la faire basculer vers l’arrière
dans le sens de la flèche 54 illustrée en figure 3, jusqu’à
ce que les roues 4a-4b soient au contact de ladite surface
S. La face inférieure 15 de la semelle 5 comprend une
partie arrière 15b qui est inclinée vers le haut par rapport
à sa partie avant 15a ; le lestage réalisé permet ainsi
d’incliner la partie avant 15a de la semelle d’un angle α1
par rapport à la surface S, comme illustré en figure 2.
Cela permet de laisser pénétrer un flux d’air dans la cavité
55 de la semelle 5 illustrée en figure 20. De préférence,
la position d’arrêt des doigts de butée 47 et 48 sera choi-
sie de manière à avoir un angle α1 compris entre un
degré et trois degrés (1°<α1<3°), de préférence égal à
deux degrés (α1=2°).

[0035] Dans la troisième position de la manette 20 et
du mécanisme 21 illustrée en figure 7, les doigts de butée
47-48 sont complètement pivotés vers le bas et les doigts
d’appui 49-50 de la fourche 3 sont pris en sandwich entre
lesdits doigts de butée 47-48 et les portions de butée
51-52 sur la face supérieure 53 de la semelle 5. Ainsi, la
fourche 3 est bloquée par rapport à la semelle 5 dans
cette position de la figure 7. Durant l’actionnement de la
manette 20 de la deuxième position vers la troisième
position, les doigts de butée 47-48 des pièces 22-23 ap-
puient contre les doigts d’appui 49-50 de la fourche 3,
ce qui force ladite fourche 3 à basculer vers l’avant dans
le sens de la flèche 11b illustrée en figure 2 et tend à
décoller les roues 4a-4b de la surface S à nettoyer. Com-
me précédemment, le lestage de la semelle 5 généré par
la masse de la fourche 3, des roues 4a-4b et du manchon
2 force ladite semelle 5 à basculer vers l’arrière dans le
sens de la flèche 54 illustrée en figure 3, ce qui incline
la partie avant 15a de la face inférieure 15 de cette se-
melle 5 d’un angle α2 illustré en figure 3. Cette angle α2
correspond à l’angle d’inclinaison de la surface S à net-
toyer par rapport à la partie avant 15a sur la face infé-
rieure 15, ce qui permet d’amener ladite partie arrière
15b à proximité immédiate de la surface S à nettoyer,
comme l’illustre la figure 3. De préférence, cet angle α2
est compris entre six degrés et onze degrés (6°<α2<11°).
L’angle d’inclinaison est déterminé en fonction du débit
d’air généré par le moto-ventilateur de l’aspirateur. Plus
le débit d’air est important plus l’angle d’inclinaison α2
est grand. A titre d’exemple non limitatif, lorsque le débit
d’air du moto-ventilateur est voisin de 25l/s l’angle d’in-
clinaison est de l’ordre de 7°, pour un débit de 28l/s l’angle
est de l’ordre de 10°.
[0036] Comme l’illustrent les figures 3 et 20, dans cette
troisième position, l’arête 15c entre la partie avant 15a
et la partie arrière 15b sur la face inférieure 15 de la
semelle 5 permet de gratter la surface S à aspirer. Cette
arête 15c correspond sensiblement avec le bord arrière
55a de la cavité 55. Cette cavité 55 communique avec
un embout 56, comme le montre la figure 20, lequel est
raccordé au manchon 2 par le biais d’un conduit flexible
57 schématisé en pointillé sur la figure 1.
[0037] Par ailleurs, la position de l’arête 15c entre la
partie avant 15a et la partie arrière 15b sur la face infé-
rieure 15 de la semelle 5 permet de limiter voire suppri-
mer les fuites d’air à l’arrière de la tête d’aspiration et
donc de renforcer la force d’aspiration à l’avant du suceur
notamment sur les surfaces S à nettoyer de type textile.
[0038] Tel qu’illustré par exemple en figures 9 à 11, la
première pièce 22 comprend une patte d’arrêt 58 munie
d’un ergot 59 et la seconde pièce 23 comprend égale-
ment une patte d’arrêt 60 munie d’un ergot 61. Ces ergots
59 et 61 sont disposés en regard lorsque les pièces 22
et 23 sont montées sur la barre de transmission 26. Les
pattes d’arrêt 58 et 60 sont flexibles ou souples sur les
pièces 22 et 23. Tel qu’illustré en figure 8, la patte d’ex-
tension 29 sur la face supérieure 53 de la semelle 5 com-
prend sur son côté externe 29a une rainure 62 de forme
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circulaire. De même, la patte d’extension 31 comprend
sur son côté externe 31 a une rainure circulaire, non vi-
sible sur les figures, mais identique à la rainure 62. Ces
rainures 62 comprennent chacune un orifice 63-64 posi-
tionné plus ou moins en partie centrale desdites rainures
62, comme l’illustre la figure 8. Les ergots 59 et 61 vien-
nent respectivement se loger dans les rainures 62 lors-
que les pièces 22-23 sont montées sur la semelle 5, les-
dits ergots 59 et 61 venant légèrement en appui dans le
fond de ces rainures 62. Du fait de la flexibilité des pattes
d’arrêt 58 et 60, les ergots 59 et 61 pénètrent à l’intérieur
des orifices 63-64 lorsque ceux-ci correspondent, ce qui
arrête la position des pièces 22-23 et, par conséquent,
celle de la manette 20. La manette 20 et le mécanisme
se situent en seconde position dans cette configuration.
En exerçant un léger appui sur la manette 20 pour la
passer en première ou en troisième position, la souples-
se des pattes d’arrêt 58 et 60 permet le dégagement des
ergots 59 et 61 en dehors des orifices 63-64, permettant
ainsi l’actionnement du mécanisme 21 et de la manette
20. Les ergots 59 et 61 se déplacent alors dans les rai-
nures 62 respectives jusqu’à venir, dans un sens, en bu-
tée contre les premières extrémités 62a desdites rainu-
res 62 où la manette 20 et le mécanisme 21 ont atteint
la première position ou, dans l’autre sens, en butée con-
tre les secondes extrémités 62b desdites rainures 62 où
la manette 20 et le mécanisme 21 ont atteint la troisième
position.
[0039] Tel qu’illustré sur les figures 10 et 11, les pièces
22-23 comprennent chacune une plaque de butée 65-66.
Tel qu’illustré sur les figures 4 et 8, les pattes d’extension
28 et 32 sur la semelle 5 comprennent sur leurs côtés
externes 28a et 32a des protubérances 67-68. Dans la
première position de la manette 20 et du mécanisme 21,
les plaques de butée 65-66 viennent respectivement en
appui sur ces protubérances 68-67, comme l’illustrent
les figures 4 et 5. Cela permet d’arrêter précisément la
manette 20 et le mécanisme 21 en résistant à des efforts
plus importants, la manette 20 étant fréquemment ma-
nipulée avec le pied par l’utilisateur. Ces plaques de bu-
tée 65-66 et protubérances 68-67 assurent une réparti-
tion convenable des efforts sur la largeur de la semelle
5, en association avec les rainures 62 et ergots 59 et 61,
lors du retour de la manette 20 dans la première position.
[0040] Tel qu’illustré en figure 9, la seconde pièce 23
comprend une patte 69 munie d’une protubérance 70 sur
son côté externe 69a, ladite protubérance 70 venant en
appui contre le côté interne 28b de la patte d’extension
28 sur la semelle 5, comme l’illustre la figure 7. Cela
permet de caler ladite pièce 23 sur la semelle 5 en main-
tenant convenablement l’ergot 61 en appui dans la rai-
nure 62.
[0041] La tête de succion 1 comprend également une
pièce d’arrêt 71 illustrée en figure 17, qui est fixée à la
semelle 5 et qui comprend une rainure 72 dans laquelle
vient se loger la brosse 14 arrière, comme illustré en
figure 19. Tel que décrit précédemment, dans la première
position de la manette 20 les doigts d’appui 49-50 sur la

fourche 3 viennent contre les doigts de butée 47-48 sur
les pièces 22-23, ce qui définit et arrête la position bas-
culée vers l’arrière de ladite fourche 3 vis-à-vis de la se-
melle 5. On pourrait toutefois envisager en variante que
l’arrêt de la fourche 3 en position basculée soit réalisé
par la pièce d’arrêt 71, auquel cas les faces inférieures
6b-7b des branches 6-7 de la fourche 3, illustrées en
figure 12, viendraient en butée contre la face supérieure
71 a de ladite pièce d’arrêt 71, comme on peut l’imaginer
au regard de la figure 19.
[0042] On pourrait également envisager un dégage-
ment suffisant desdits doigts de butée 47-48 vis-à-vis
desdits doigts d’appui 49-50 pour ne pas limiter le bas-
culement vers l’arrière de la fourche 3 vis-à-vis de la se-
melle 5, dans la seconde position de la manette 20, afin
de maintenir la partie avant 15a de la face inférieure 15
de cette semelle 5 à plat sur la surface S à aspirer, dans
cette seconde position.
[0043] Des variantes de mise en oeuvre sont envisa-
geables sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Tête de succion (1) d’aspirateur, comprenant une
semelle (5) munie d’une face inférieure (15) et d’une
cavité (55) débouchant sur cette face inférieure, au
moins une brosse (13, 14), un manchon (2) de rac-
cordement configuré pour communiquer avec la ca-
vité et une fourche (3) agencée entre la semelle et
le manchon et montée en liaisons pivots d’axes (X1,
X2) transversaux vis-à-vis de ladite semelle et dudit
manchon, caractérisée en ce que ladite tête de suc-
cion comprend un mécanisme (21) et une manette
(20), ladite manette étant configurée pour actionner
ledit mécanisme selon au moins une position dans
laquelle au moins une brosse (13, 14) est maintenue
en retrait de la face inférieure (15) en bloquant la
fourche (3) vis-à-vis de la semelle (5), et en ce que
la fourche (3) est configurée pour lester la semelle
(5) de sorte à forcer l’inclinaison vers l’arrière de la-
dite semelle du fait du calage selon un angle (α2)
d’inclinaison de six à onze degrés.

2. Tête de succion (1) selon la revendication 1, dans
laquelle l’angle (α2) d’inclinaison est défini par la sur-
face à nettoyer d’une part et par la partie avant 15a
sur la face inférieure 15 de la semelle (5) d’autre part.

3. Tête de succion (1) selon l’une des revendications
précédentes, dans laquelle ladite manette est con-
figurée pour actionner ledit mécanisme selon trois
positions, ledit mécanisme étant configuré pour :

- dans la première position, descendre l’au
moins une brosse (13, 14) et la positionner en
saillie de la face inférieure (15) en laissant pivo-
ter la fourche (3) par rapport à la semelle (5) ;
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- dans la seconde position, monter l’au moins
une brosse (13, 14) et la positionner en retrait
de la face inférieure (15) en laissant pivoter la
fourche (3) par rapport à la semelle (5) ;
- dans la troisième position, maintenir l’au moins
une brosse (13, 14) en retrait de la face inférieu-
re (15) en bloquant la fourche (3) vis-à-vis de la
semelle (5).

4. Aspirateur équipé d’une tête de succion (1) compre-
nant les caractéristiques d’une des revendications 1
à 3.

11 12 



EP 3 360 452 A1

8



EP 3 360 452 A1

9



EP 3 360 452 A1

10



EP 3 360 452 A1

11



EP 3 360 452 A1

12



EP 3 360 452 A1

13



EP 3 360 452 A1

14



EP 3 360 452 A1

15



EP 3 360 452 A1

16

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 360 452 A1

17

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 360 452 A1

18

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• FR 2967042 [0005]


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche
	références citées

